
Une amende pour un confetti 

 

CRAINHEM 

Le Carnafolk de Crainhem enrayé par le FDF qui songe à dresser des amendes “sur le 

jeter de confettis”, selon le VLD  

FESTIVITÉS “Ils veulent me mettre des bâtons dans les roues. Leurs suggestions me choquent.” 

L’ambiance n’est décidément pas au beau fixe à Crainhem. Le conseiller communal et député au 

parlement flamand Luk Van Biesen (Open VLD) en a fait les frais lors du dernier conseil communal. 

L’évènement qu’il préside, le Carnafolk, est, à l’entendre, “dans le collimateur de la majorité MR-

FDF” en raison de son coût.  

Cette année, Crainhem a déboursé 20.000 euros pour cette journée de festivités populaires qui 

s’est déroulée le 6 février. Certes, l’ASBL Carnafolk reçoit 8.000 € de subsides de la Région 

flamande et 4.000 € de l’ASBL De Rand (celle-là même qui veut promouvoir les évènements à 

caractère flamand) mais pour l’administration communale en proie à des difficultés financières, une 

solution doit être trouvée .  

L’échevine de l’Environnement, Elisabeth de Foestraets (FDF) a donc émis la possibilité de 

“verbaliser le lâcher de confettis comme s’il s’agissait de déchets jetés sur la voie publique” , 

affirme Luk Van Biesen qui qualifie cette proposition de “ridicule.”  

“C’est faux” , réagit l’échevine. “J’ai simplement dit que des déchets jonchaient à quelques endroits 

du parcours après le passage du cortège. Il s’agissait de verres en plastique et de canettes. Je n’ai 

jamais parlé de confettis d’autant qu’il suffit d’une averse pour qu’ils soient absorbés ”, insiste-t-

elle avant d’ajouter qu’elle apprécie beaucoup le Carnafolk. “C’est un évènement folklorique 

important à Crainhem.”  

Et le conseiller VLD de se défendre à son tour : “L’ASBL fait le maximum pour installer elle-même 

les barrières Nadar et nettoyer le passage du cortège.” À noter que les membres MR-FDF, en 

vacances de Carnaval, n’ont pas pu y assister cette année. Seul l’échevin Olivier Joris (CDH) était 

présent lors de la cérémonie de clôture.  
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